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(54) Equipement de sport destine a etre deploye au sol pour partager deux aires de jeu

(57) Selon l’invention, l’équipement de sport est des-
tiné à être déployé sur le sol pour partager deux aires de
jeu. Il comporte un piètement comprenant au moins deux
arcs (2,4) espacés reposant sur le sol, inclinés l’un vers
l’autre et rattachés l’un à l’autre en deux points espacés,
au-dessus du sol, un lien (6) maintenant les deux arcs

tendus de façon ascendante et reposant sur le sol au
voisinage de leurs parties médianes respectives, carac-
térisé en ce que chaque arc comprend plusieurs seg-
ments connectés bout à bout par des articulations (1)
blocables, et en ce que lesdits arcs sont déployés, en
position d’utilisation, de façon que lesdites articulations
sont maintenues bloquées par la tension dudit lien (6).
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention a trait au domaine des
équipements de sport, en particulier les sports se jouant
sur une aire de jeu, et notamment les sports de raquettes.
[0002] Elle concerne plus précisément un équipement
de sport destiné à être déployé au sol pour partager deux
aires de jeu.
[0003] De manière générale, il est connu des équipe-
ments de sport comportant une structure transportable
supportant un lien ou un filet. Ces structures compren-
nent deux potences indépendantes et distantes l’une de
l’autre, entre lesquelles sont installées un lien ou un filet
permettant de séparer les aires de jeu.
[0004] L’un des inconvénients de ce type d’équipe-
ment est la difficulté à mettre le lien en tension.
[0005] Il est connu, également, des équipements de
sport, tel que décrit dans le document US 5,018,746. Ce
dernier divulgue un ensemble de jeu comportant un filet
et un support de filet comprenant une base dans laquelle
sont emboités des tubes à chacune des extrémités de la
base. Chacun des tubes reçoit à son extrémité supérieu-
re, un premier tube prolongateur comprenant un alésage
traversé par un cordon dont l’extrémité est nouée. Pour
réaliser le montage complet de la structure, il est néces-
saire d’agir sur le cordon afin de le tendre et simultané-
ment le raccorder au second tube prolongateur.
[0006] La figure 5e du document US 5,018,746 décrit
la structure démontée ou l’ensemble des pièces sont dé-
solidarisées les unes des autres.
[0007] Cet équipement présente toutefois l’inconvé-
nient d’être long et difficile à monter et à démonter.

Objet et résumé de l’invention

[0008] Un but de l’invention est de proposer un équi-
pement de sport qui remédie aux inconvénients précités.
L’invention a notamment pour but d’améliorer le déploie-
ment et le pliage de l’équipement de sport.
[0009] Ce but est atteint par le fait que l’équipement
de sport selon l’invention, qui est destiné à être déployé
sur le sol pour partager deux aires de jeu, est du type
comportant un piètement comprenant au moins deux
arcs espacés, reposant sur le sol, inclinés l’un vers l’autre
et rattachés l’un à l’autre en deux points espacés, au-
dessus du sol, un lien maintenant les deux arcs tendus
de façon ascendante et lesdits arcs reposant sur le sol
au voisinage de leurs parties médianes respectives, cha-
que arc comprenant plusieurs segments connectés bout
à bout par des articulations blocables, et lesdits arcs sont
déployés, en position d’utilisation, de telle façon que les-
dites articulations sont maintenues bloquées par la ten-
sion dudit lien.
[0010] Ainsi, lorsque l’utilisateur souhaite déployer
l’équipement de sport, il le pose tout d’abord au sol. Cha-
que segment articulé est déplié longitudinalement. Le

piètement ainsi déplié, est ensuite retourné. Le piètement
est ensuite courbé afin d’obtenir deux arcs rattachés l’un
à l’autre en deux points espacés. Le lien initialement rac-
cordé à chacune des extrémités du piètement permet
une mise en tension de l’ensemble de l’équipement de
manière aisée.
[0011] On comprend, par ailleurs, que les articulations
de l’équipement de sport sont donc maintenues bloquées
par la tension appliquée par le lien à l’ensemble de l’équi-
pement.
[0012] On obtient donc un piétement courbé dont les
articulations sont dans une position de blocage. Comme
les articulations sont en position de blocage, ce sont les
segments qui se courbent pour former les arcs rattachés
l’un à l’autre en deux points espacés.
[0013] Lorsque l’utilisateur souhaite ranger son équi-
pement de sport, il va diminuer la tension du lien, sans
pour autant séparer le lien du piètement, de manière qu’il
puisse plier les segments les uns par rapport aux autres,
au moyen des articulations.
[0014] De préférence, deux segments consécutifs re-
liés par une des articulations sont sensiblement dans le
prolongement l’un de l’autre lorsque cette articulation est
dans une position prédéterminée de blocage.
[0015] De préférence, dans un autre mode de réalisa-
tion, deux segments consécutifs reliés par une des arti-
culations peuvent former un angle α compris entre 90°
et 180°.
[0016] De manière avantageuse, une articulation re-
liant les extrémités voisines de deux segments consécu-
tifs d’un arc précité, comprend deux embouts rattachés
respectivement à ces extrémités, et chaque embout com-
porte au moins une branche de chape et ces branches
sont reliées par un même tourillon transversal.
[0017] De préférence, les deux embouts sont confor-
més pour qu’au moins un chant d’une branche de chape
d’un embout vienne en butée contre un épaulement cor-
respondant défini au voisinage de la base d’une branche
de chape de l’autre embout, permettant le blocage de
ladite articulation.
[0018] De manière avantageuse, l’équipement de
sport comprend des éléments formant des pieds fixés
aux embouts situés par rapport aux extrémités d’un seg-
ment médian de chaque arc. Ainsi, les pieds offrent une
stabilité accrue de l’équipement de sport arc-bouté. Ils
évitent ainsi que l’équipement ne bascule selon la cour-
bure des arcs formés.
[0019] De préférence, l’équipement de sport com-
prend en outre un filet associé audit lien.
[0020] De manière avantageuse, le filet comprend des
moyens de tension entre la partie inférieure du filet et
des éléments du piétement. Ainsi la partie inférieure du
filet est également maintenue.
[0021] Avantageusement, les deux arcs sont rattachés
l’un à l’autre par deux pièces de liaison situées respec-
tivement aux deux points espacés précités et chaque
pièce de liaison comporte deux tronçons fixés aux por-
tions d’extrémité rejointes des deux arcs.
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[0022] De manière avantageuse, un passant de boucle
est relié à au moins l’une des pièces de liaison, recevant
une sangle formant une extrémité correspondante dudit
lien.
[0023] De préférence, au moins un écarteur est monté
entre les deux arcs.
[0024] Selon un mode de réalisation non limitatif, un
écarteur formant embase est intercalé entre deux seg-
ments médians respectifs des deux arcs.
[0025] Avantageusement, l’écarteur formant embase
comporte deux bords parallèles conformés pour s’em-
boiter sur lesdits segments médians.
[0026] De préférence au moins un tel écarteur est in-
tercalé entre deux articulations blocables des deux arcs,
respectivement.
[0027] Selon un mode de réalisation non limitatif, au
moins un tel écarteur comporte deux branches articulées
en ciseau entre elles et respectivement reliées à des ar-
ticulations blocables des deux arcs.
[0028] Selon un mode de réalisation non limitatif, au
moins un tel écarteur comporte deux branches, coulis-
sant l’une par rapport à l’autre, reliées à des articulations
blocables des deux arcs.
[0029] Ainsi on comprend que les écarteurs ont pour
avantage de maintenir un écartement constant entre les
deux arcs et participent à la stabilité de l’équipement de
sport.
[0030] Selon un mode de réalisation non limitatif,
l’équipement de sport peut être immobilisé au sol.

Brève description des dessins

[0031] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit d’un mode de réalisation de l’in-
vention donné à titre d’exemple, non limitatif, en référen-
ce aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue générale de l’équipement de
sport déployé ;

- les figures 2a à 2e illustrent les étapes du dépliage
du piétement de l’équipement de sport ;

- la figure 3 est une vue en perspective de l’équipe-
ment de sport déplié au sol ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’une articu-
lation de l’équipement de la figure 3 ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’un embout
constitutif de l’articulation la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue éclatée en perspective d’une
articulation à laquelle est associé un pied ;

- la figure 7 est une vue de l’extrémité supérieure de
l’équipement lorsqu’il est déployé ;

- la figure 8 est une vue de détail d’un écarteur inter-
calé entre deux articulations blocables des deux
arcs ;

- la figure 9 est une vue en perspective de deux pieds
installés sur les articulations respectives ;

- la figure 10 est une vue en perspective d’un écarteur
intercalé entre deux articulations blocables des deux

arcs ; et
- la figure 11 est une vue d’un élément de liaison.

Description détaillée de l’invention

[0032] Sur les figures 1 à 3, on a représenté un équi-
pement de sport destiné à être déployé sur le sol pour
partager deux aires de jeu. Dans cet exemple, l’équipe-
ment de sport S comporte un piètement 3 comprenant
deux arcs 2, 4 espacés reposant sur le sol, inclinés l’un
vers l’autre et rattachés l’un à l’autre par leurs extrémités
15 en deux points espacés, au-dessus du sol. Il comporte
en outre un lien 6 maintenant les deux arcs 2, 4 tendus
de façon ascendante, de sorte que les arcs 2,4 reposent
sur le sol au voisinage de leurs parties médianes respec-
tives. Le lien s’étend entre les deux extrémités 15 du
piètement arqué. En tendant le lien 6, on rapproche les
deux points l’un de l’autre. Chaque arc comprend plu-
sieurs segments 20 connectés bout à bout par des arti-
culations 1 blocables, et lesdits arcs 2, 4 sont déployés,
en position d’utilisation, de façon que lesdites articula-
tions sont maintenues bloquées par la tension dudit lien
6.
[0033] Sur les figures 2a à 2e, on a représenté les éta-
pes de dépliage du piètement 3. Ainsi on comprend qu’au
départ, sur la figure 2a, les segments 20 articulés sont
pliés les uns sur les autres de manière à présenter une
structure compacte. On constate sur les figures 2b à 2e
qu’on déplie alors les segments 20 les uns après les
autres jusqu’à obtenir le piètement 3 complètement dé-
plié. Il s’étend alors de façon sensiblement rectiligne.
[0034] A l’inverse, pour replier l’équipement, l’utilisa-
teur doit retrouver la configuration illustrée en figure 2e.
Ainsi, l’utilisateur procède en sens inverse du dépliage,
il peut plier les segments les uns sur les autres selon les
articulations 1. L’utilisateur obtient une structure com-
pacte de l’ensemble des segments articulés.
[0035] Comme on le constate sur les figures 1, 4 et 5,
dans chaque arc, deux segments consécutifs 20 sont
reliés l’un à l’autre par une articulation 1. Cette articula-
tion 1 comprend deux embouts 8 rattachés respective-
ment à ces extrémités, chaque embout 8 comportant au
moins une branche de chape 10, ces branches étant re-
liées par un même tourillon 12 transversal.
[0036] Ainsi les articulations 1 peuvent s’ouvrir pour
former un angle maximal de 180°. L’articulation 1 est
ouverte à son maximum et elle se  retrouve dans une
position de blocage. On comprend par ailleurs que les
articulations 1 de l’équipement de sport sont maintenues
bloquées par la tension appliquée par le lien 6 à l’ensem-
ble de l’équipement.
[0037] Ainsi, dans ce mode de réalisation, on constate
que deux segments 20 consécutifs reliés par une des
articulations 1 sont sensiblement dans le prolongement
l’un de l’autre lorsque cette articulation 1 est dans une
position prédéterminée de blocage, et avant mise en ten-
sion du lien 6.
[0038] En outre, dans un autre mode de réalisation,
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non limitatif, deux segments 20 consécutifs reliés par une
des articulations peuvent former un angle α compris en-
tre 90° et 180°. On comprend, ainsi, qu’il est possible
d’obtenir une hauteur du lien 6 plus élevée, pour une
même tension dudit lien, quand l’angle α formé entre
deux segments 20 est inférieur à 180°, et lorsque les
articulations 1 sont dans une position prédéterminée de
blocage.
[0039] Selon l’invention, les deux embouts 8 sont con-
formés pour qu’au moins un chant 14 d’une branche de
chape 10 d’un embout 8 vienne en butée contre un épau-
lement 16 correspondant défini au voisinage de la base
d’une branche de chape de l’autre embout, permettant
le blocage de ladite articulation 1. En d’autres termes,
l’articulation 1 ne peut donc pas être d’avantage ouverte.
[0040] Ainsi, après avoir déplié les segments, l’utilisa-
teur retourne le piètement 3, pour le faire reposer sur des
pieds 18. En outre, le lien 6 est initialement installé sur
le piètement 3.
[0041] Le piètement 3 est ensuite plié en arc en rap-
prochant les extrémités 15 l’une de l’autre.
[0042] En d’autres termes, comme les articulations 1
sont dans une position de blocage et comme elles ne
peuvent pas être ouvertes d’avantages, le pliage du piè-
tement 3 provoque le pliage des segments 20, ce qui
donne une forme d’arche au piètement 3.
[0043] En outre, sur les figures 6 et 9, on peut remar-
quer que les pieds 18 sont fixés aux embouts 8 situés
aux extrémités d’un segment médian 20a de chaque arc
2,4. On comprend que les pieds 18 offrent une stabilité
accrue de l’équipement de sport arc-bouté. Ils évitent
ainsi que l’équipement ne bascule selon la courbure des
arcs 2,4 formés.
[0044] De préférence, l’équipement de sport com-
prend un filet 22 associé audit lien 6. En outre, le filet
comprend des moyens de tension entre la partie infé-
rieure du filet 22 et des éléments du piétement 3. On
comprend que le filet restera dans une position relative-
ment verticale et qu’il n’aura pas tendance à voler au
vent lors d’une utilisation en plein air.
[0045] De manière non limitative, sur la figure 1, les
moyens de tension, compris entre la partie inférieure du
filet 22 et des éléments du piétement 3, peuvent être des
cordons 5 coopérant avec un écarteur 30 intercalé entre
deux articulations 1 blocables des deux arcs 2, 4. L’écar-
teur 30 comporte une partie centrale 30b sur laquelle
une ouverture 30c est réalisée. Une extrémité libre d’un
cordon 5 passe au travers de l’ouverture 30c. On com-
prend que l’écarteur 30 permet de maintenir un écart
constant entre les deux arcs 2,4. Cet écart constant entre
les deux arcs 2,4 participe à une meilleure stabilité de
l’équipement de sport.
[0046] Dans cet exemple non limitatif, on peut remar-
quer sur les figures 1 et 11 que les extrémités des deux
arcs 2,4 sont rattachées l’une à l’autre par deux pièces
de liaison 24 situées respectivement aux deux points es-
pacés précités et chaque pièce de liaison 24 comporte
deux tronçons fixés aux portions d’extrémité rejointes

des deux arcs 2,4.
[0047] On constate, sur la figure 7, qu’un passant de
boucle 26, est relié à au moins l’une des pièces de liaison
24, recevant une sangle 27 formant une extrémité cor-
respondante dudit lien 6.
[0048] Ainsi, il est aisé de réaliser la mise en tension
de l’équipement de sport. Il suffit à l’utilisateur de tirer
sur la sangle 27, pour tendre à la fois  le lien 6, le filet 22
associé et le piètement 3 qui va s’arc-bouter et prendre
la forme d’une arche s’ouvrant vers le ciel.
[0049] A l’inverse, pour diminuer la tension appliquée
à l’ensemble de l’équipement, l’utilisateur pourra agir sur
le passant de boucle 26 afin de déverrouiller la sangle 27.
[0050] Comme on peut le constater sur les figures 1,
8 et 10, l’équipement de sport comprend au moins l’écar-
teur 30 monté entre les deux arcs 2,4. Au moins l’écarteur
30 est intercalé entre deux articulations 1 blocables des
deux arcs 2,4, respectivement.
[0051] Selon un mode réalisation non limitatif, non re-
présenté, un tel écarteur 30 comporte deux branches
articulées en ciseau entre elles et respectivement reliées
à des articulations 1 blocables des deux arcs. On com-
prend que lorsque l’écarteur 30 est replié, l’écartement
entre les segments 20 diminue. Ainsi, lorsque l’équipe-
ment de sport est replié, il gagne en compacité.
[0052] Selon un autre mode de réalisation non limitatif,
non représenté, au moins un tel écarteur comporte deux
branches coulissant l’une par rapport à l’autre, et ayant
un cran d’arrêt. Les deux branches d’un tel écarteur 30
sont reliées à des articulations 1 blocables des deux arcs
2,4.
[0053] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, l’équipement de sport peut comprendre un écar-
teur formant embase, intercalé entre deux segments mé-
dians 20a respectifs des deux arcs 2,4. Ledit écarteur
formant embase peut comporter deux bords parallèles
conformés pour s’emboiter sur lesdits segments mé-
dians 20a.
[0054] Ainsi on comprend que les écarteurs ont no-
tamment pour avantage de maintenir un écartement
constant entre les deux arcs et participent à la stabilité
de l’équipement de sport.

Revendications

1. Equipement de sport destiné à être déployé sur le
sol pour partager deux aires de jeu, du type compor-
tant un piètement (3) comprenant au moins deux
arcs (2,4) espacés reposant sur le sol, inclinés l’un
vers l’autre et rattachés l’un à l’autre en deux points
espacés, au-dessus du sol, un lien (6) maintenant
les deux arcs tendus de façon ascendante et repo-
sant sur le sol au voisinage de leurs parties médianes
respectives, caractérisé en ce que chaque arc com-
prend plusieurs segments (20) connectés bout à
bout par des articulations (1) blocables, et en ce que
lesdits arcs sont déployés, en position d’utilisation,
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de façon que lesdites articulations sont maintenues
bloquées par la tension dudit lien (6).

2. Equipement de sport selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que deux segments (20) consécutifs
reliés par une des articulations sont sensiblement
dans le prolongement l’un de l’autre lorsque cette
articulation est dans une position prédéterminée de
blocage.

3. Equipement de sport selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce qu’une articulation (1) reliant les
extrémités voisines de deux segments (20) consé-
cutifs d’un arc (2,4) précité, comprend deux embouts
(8) rattachés respectivement à ces extrémités, en
ce que chaque embout comporte au moins une
branche de chape (10) et en ce que ces branches
sont reliées par un même tourillon (12) transversal.

4. Equipement de sport selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que les deux embouts (8) sont con-
formés pour qu’au moins un chant (14) d’une bran-
che de chape (10) d’un embout (8) vienne en butée
contre un épaulement (16) correspondant défini au
voisinage de la base d’une branche de chape de
l’autre embout, permettant le blocage de ladite arti-
culation (1).

5. Equipement de sport selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend des éléments formant des pieds (18) fixés
aux embouts (8) situés par rapport aux extrémités
d’un segment médian (20a) de chaque arc.

6. Equipement de sport selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend un filet (22) associé audit lien (6).

7. Equipement de sport selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le filet comprend des moyens
de tension entre la partie inférieure du filet (22) et
des éléments du piétement (3).

8. Equipement de sport selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
lesdits deux arcs (2,4) sont rattachés l’un à l’autre
par deux pièces de liaison (24) situées respective-
ment aux deux points espacés précités, et en ce que
chaque pièce de liaison (24) comporte deux tronçons
fixés aux portions d’extrémité rejointes des deux arcs
(2,4).

9. Equipement de sport selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce qu’un passant de boucle (26) est
relié à au moins l’une des pièces de liaison (24),
recevant une sangle (27) formant une extrémité cor-
respondante dudit lien (6).

10. Equipement de sport selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend au moins un écarteur (28,30) monté entre
les deux arcs (2,4).

11. Equipement de sport selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un écarteur (28) for-
mant embase, intercalé entre deux segments mé-
dians (20a) respectifs des deux arcs (2,4).

12. Equipement de sport selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que ledit écarteur (28) formant em-
base comporte deux bords parallèles (32) confor-
més pour s’emboiter sur lesdits segments médians
(20a).

13. Equipement de sport selon l’une quelconque des re-
vendications 10 à 12, caractérisé en ce qu’il com-
porte au moins un écarteur (30) intercalé entre deux
articulations (1) blocables des deux arcs, respecti-
vement.

14. Equipement de sport selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que l’écarteur (30) comporte deux
branches articulées en ciseau entre elles et respec-
tivement reliées à des articulations (1) blocables des
deux arcs.
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